
 
Commune de Bassenge 

Madame, Monsieur, 
 
est invité(e) à se trouver à la séance du conseil 
communal qui se tiendra à la Maison communale, Place 
Louis Piron à 4690 Bassenge Roclenge-sur-Geer le 
jeudi 09 septembre 2010 à 20
 

  heures. 

 
 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR
 

 : 

1° Démission de Monsieur le Conseiller communal Serge FRAIKIN – 
prise d’acte – Acceptation. 
 

2° Vérification et validation des pouvoirs – Prestation de serment 
et installation d’un(e) conseiller(ère) communal(e). 
 

3° Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 
29 juin 2010. 
 

4° Confirmation des ordonnances de police du Bourgmestre du : 
- 17.06.2010 – Pose d’une maison JUMAT rue Bois Hamé à Glons. 
- 06.07.2010 – Réfection du viaduc de Boirs 
- 07.07.2010 – Remplacement des signaux placés au carrefour 

rue de la Résistance et rue Gadiot. 
- 22.07.2010 – Fermeture de la rue de la Grotte à Bassenge 

suite tempête du 14.07.2010. 
- 04.08.2010 – Réfection du viaduc de Boirs – mesures de 

circulation du 9.08.2010 à 06H00 au 13.08.2010 à 18 H. 
- 11.08.2010 – Interdiction de stationner Rue Guizette devant 

les immeubles 2,4 et 6 le 15 Août 2010 à Eben-Emael – 
stationnement d’un camion de vente de poulets. 

 
5° Ratification des ordonnances de police du Collège communal du : 

- 05.07.2010 – organisation d’une brocante à Wonck le 21 
juillet 2010. 

- 05.07.2010 – Semaine WebBus de la Province de Liège. 
- 05.07.2010 – Organisation d’un Beach Party à Sluizen le 07 

août 2010 – déviation du trafic 
- 03.08.2010 – Organisation des festivités du 15 août 2010 à 

Boirs,Rue du Frêne. 
- 03.08.2010 – Organisation d’une brocante à Eben-Emael le 8 

août 2010. 
- 10.08.2010 – Organisation d’une brocante à Eben-Emael le 28 

Août 2010 
- 16.08.2010 – organisation d’une brocante à Roclenge S/Geer le 

4 Septembre 2010 
- 23.08.2010 – Organisation de la fête Place Louis Piron à 

Roclenge du 3 septembre au 7 septembre 2010 inclus. 
 

6° Subvention PCS, ASBL Vivre Jeune, Maison de l’Emploi et CPAS. 
 

EXTRAIT 
DU CODE DE LA DEMOCRATIE 

LOCALE ET DE LA 
DECENTRALISATION 

 
 Art. L1122-17 Le conseil ne 
peut prendre de résolution, si 
la majorité de ses membres en 
fonction n’est présente. 
 
   Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois sans 
s’être trouvée en nombre 
compétent elle pourra, après 
une nouvelle et dernière 
convocation, délibérer quel 
que soit le nombre des membres 
présents sur les objets mis 
pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. 

 



7° Convention spécifique pour emprunt – Réaménagement du site du 
Val d’Oborne – Financement pour des travaux d’assainissement à 
réaliser au site SAR/LG255 dit « Etains du Val d’Oborne ». 
 

8° Adoption d’une ordonnance de police relative à l’affichage 
électoral lors des diverses élections européennes, législatives, 
régionales et communales. 
 

9° Modification budgétaire n° 3 service ordinaire et n° 4 service 
extraordinaire exercice 2010. 
 

10° Vente du terrain communal sis rue de Brus à Glons, cadastré 
section C n° 993R – Décision de principe. 
 

11° Avenant au cahier des charges – remplacement châssis Maison 
Communale de Roclenge S/Geer 
 

12° Adoption convention A.I.D.E. et Commune de Bassenge – 
coordinateur Sécurité santé pour les travaux d’égouttage et 
d’amélioration de la Rue Sudrain à Wonck 
 

13° Adoption d’un cahier des charges et choix du marché pour la mise 
en conformité des installations électriques dans les bâtiments 
communaux 
 

14° Adoption d’un cahier des charges et choix du marché pour 
l’aménagement d’une plaine de jeux à Glons 
 

15° Acquisition de serveurs informatiques pour la Commune et le CPAS 
– décision définitive. 
 

16° Adoption et approbation du cahier des charges, choix du marché, 
critères de sélection pour le financement de dépenses 
extraordinaires 2011-2012. 
 

17° Service des sépultures – Règlement de Police et 
d’Administration. 
 

18° Fixation des prix des nouveaux caveaux en maçonnerie 4 places 
construits par la commune au cimetière de Glons, rue de Brus. 
 

19° Courrier du service public de Wallonie – Décisions du Conseil 
communal du 29 juin 2010 relatives à l’octroi de subventions aux 
ASBL « Syndicat d’Initiatives » et « Reflets ». 
 
 HUIS CLOS 
 

1° Ordre public – Proposition d’ordonnance. 
 

 
LES CONVOCATIONS SERONT REMISES POUR LE 1er SEPTEMBRE 2010 AU PLUS 
TARD. 

Bassenge, le 31 août 2010. 
PAR LE COLLEGE 

Le Secrétaire communal, 
J.TOBIAS 

Le Bourgmestre, 
J. PIETTE 
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